
   

  

Médecin agréé sollicité ne 
doit pas être le médecin 

traitant de l’agent 

Eléments de la fiche de poste à renseigner avant de 
transmettre le formulaire AF3 au médecin agréé 



   

  

 

!! Important !! 
Indiquer la date précise d’affiliation à la 
CNRACL avant de transmettre l’AF3 au 

médecin agréé 

Ex : Si apparition avant affiliation 

Ex :01/01/1995 

 01/01/1990 10% 20% 

Ex : Si apparition après affiliation   01/01/2001 0%
 

20%
 

Lister toutes les 
pathologies pouvant 

donner droit à un taux 
(et pas seulement celle 
qui a justifié le congé 

maladie)  

Si la date d’apparition est antérieure à 
la date d’affiliation à la CNRACL, le 

médecin doit obligatoirement indiquer 
un taux pré-éxistant supérieur à 0% 

« période valable » = période affiliation à la CNRACL 
!!! les périodes de disponibilité pour raison de 

santé ou à titre personnel ne sont pas des périodes 
CNRACL !!! 

Si la réponse est NON : fournir 
attestation de reclassement 

 



   

  



   

 
Les formulaires AF3 ainsi qu’une note explicative sont disponibles sur le site de la CNRACL dans la rubrique 

« invalidité » 
 https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/invalidite 

 
 

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/invalidite

